
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
            
 

Responsable bâtiments H/F  
 
Cadre d’emploi : Technicien (B)  
Poste à temps complet (38h30/semaine)  
 
 
Sous la responsabilité du Directeur des services techniques, le Responsable 
des bâtiments assure la liaison entre celui-ci et son service, il anime, gère, et 
organise son service dans le cadre des directives formulées par la Direction 
des services techniques en lien avec le Directeur général des services afin 
d’atteindre les objectifs fixés.  
 
VOS MISSIONS :  
 
Gestion technique : 
 

• Suivre et coordonner les actions du service  

• Piloter les études en maîtrise d’œuvre interne et externe, 
établissement des marchés, des DCE 

• Superviser des secteurs composants le service bâtiments (suivi des 3 
techniciens de secteur et des 5 régies).  

• Gérer le patrimoine de la ville, traitement des affaires courantes 
(courriers, réclamations, concessionnaires…), 

• Assurer les relations avec les divers services (urbanisme, voirie, 
espaces verts, propreté, logistique 

 
Gestion administrative et financière : 
 

• Suivre les aspects règlementaires des ERP gestion du budget 
bâtiments  

• Assurer le suivi des travaux neuf  

• Contrôler les dépenses de fonctionnement et investissement (régies 
et techniciens. 

• Préparer le budget du service et élaboration d’un PPI, recherche 
d’économie.  

 
Management : 
 

• Assurer l’animation de réunion avec ses agents  

• Effectuer l’évaluation annuelle professionnelle des agents du 
service.   

 

- Formation technique bâtiment et/ou 
génie civil  
- Expérience en encadrement d’équipe 
souhaitée 
- Pilotage de chantier et de dossier de 
M.O. 
- Bonne maîtrise de la gestion 
budgétaire  
- Être disponible et force de proposition 
- Avoir le sens des priorités 
- Bonne communication et capacité 
d’information et de retour auprès de la 
hiérarchie 
 
Spécificités du poste : 
 
- Assurer des permanences de cadre 
- Poste permanent à temps complet 
réservé aux titulaires ou à défaut aux 
contractuels (CDD de 12 mois)  
 


